
Direction Régionale de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement

Bourgogne – Franche-Comté

Unité Départementale de la Côte d'Or 

PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

A R R Ê T É    P R É F E C T O R A L 
N° 548  DU 23 juillet 2019

AUTORISANT LA SOCIÉTÉ CARRIÈRE DES BUIS À
EXPLOITER UNE CARRIÈRE

ET D’AUTRES INSTALLATIONS CLASSÉES

----

Société Carrière des Buis

----

Commune de Ladoix-Serrigny

----

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VISAS ET CONSIDERANTS

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 181-1, L. 511-1 et L. 512-1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code forestier ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées pour la
protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de
polluants dans les eaux souterraines ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement ;
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Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l’enregistrement au titre
de la rubrique 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement, y compris lorsqu’elles relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques
2516 ou 2517 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu le schéma départemental des carrières de la Côte d’Or ;

Vu le document d’urbanisme de la commune de Ladoix-Serrigny ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 1996 autorisant la société SOGEPIERRE à exploiter une carrière
située à Ladoix-Serrigny ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2010 portant mutation d’une autorisation d’exploiter une
carrière au profit de la société nouvelle SOGEPIERRE ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2015 portant mutation d’une autorisation d’exploiter une carrière
au profit de la société SETP ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2015 prolongeant l’autorisation d’exploiter la carrière située à
Ladoix-Serrigny jusqu’au 8 janvier 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2016 portant décision d’examen au cas par cas d’une demande
de défrichement en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2018 autorisant la société Carrière des Buis à défricher
36 409 m² de bois à Ladoix-Serrigny dans les parcelles AB 39, AB 42, AB 48 et AB 51 ;

Vu la demande en date du 14 décembre 2016, complétée le 29 mai 2017, par laquelle la société
Carrières des Buis a sollicité l’autorisation d’exploiter une carrière et des installations de traitement
de matériaux de carrière à Ladoix-Serrigny ;

Vu la demande de dérogations aux interdictions de destruction, d’altération ou de dégradation de
sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces protégées, et aux interdictions de
destruction de spécimens d’espèces animales protégées du 28 août 2016 complétée en juillet 2018 ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 14 septembre 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2017 prescrivant une enquête publique ;

Vu les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 9 octobre au 15 novembre 2017 inclus ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 14 décembre 2017 ;

Vu la délibération du 13 octobre 2017 du conseil municipal de Ladoix-Serrigny ;

Vu la délibération du 6 novembre 2017 du conseil municipal d’Echevronne ;

Vu la délibération du 6 novembre 2017 du conseil municipal de Villers-la-Faye ;

Vu la délibération du 16 octobre 2017 du conseil municipal de Chaux ;

Vu la délibération du 20 octobre 2017 du conseil municipal de Comblanchien ;

Vu la délibération du 26 octobre 2017 du conseil municipal de Corgoloin ;

Vu la délibération du 8 novembre 2017 du conseil municipal de Pernand-Vergelesses ;

Vu la délibération du 27 octobre 2017 du conseil municipal de Magny-les-Villers ;

Vu l’avis du 25 octobre 2017 de l’INOQ ;

Vu l’avis du 18 octobre 2017 du Conseil départemental de la Côte d’Or ;

Vu les avis de l’agence régionale de santé en date du 29 juin 2017 et du 9 octobre 2017 ;

Vu l’avis de l’Office National des Forêts en date du 23 octobre 2017 ;
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